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Introduction 
 

 

Le petit livre suivant explique la différence entre l'espoir d'obtenir le bien 

et le vœu pieux. Cette discussion est basée sur le chapitre 2 Al 

Baqarah, versets 78-82 du Saint Coran : 

 

 

« Parmi eux, il y a des illettrés qui ne connaissent le Livre que par 

illusions, et qui ne font que supposer. Malheur donc à ceux qui écrivent 

le Livre de leurs propres mains, puis disent : « Ceci vient d’Allah », pour 

l’échanger contre vil prix. Malheur à eux pour ce qu’ils ont écrit de leurs 

mains, et malheur à eux pour ce qu’ils acquièrent. Et ils disent : « Le 

Feu ne nous touchera jamais, sauf pendant quelques jours. » Dis : « 

Avez-vous pris un engagement avec Allah ? Allah ne rompt jamais Son 

engagement. Ou bien dites-vous sur Allah ce que vous ne savez pas ? » 

« Certes, quiconque accomplit un mal et est cerné par son péché, ceux-

là sont les compagnons du Feu, où ils demeureront éternellement. Mais 

ceux qui croient et font de bonnes œuvres, ceux-là sont les compagnons 

du Paradis, où ils demeureront éternellement. » 

 

 

La mise en pratique des leçons discutées aidera un musulman à adopter 

des caractéristiques positives. L’adoption de caractéristiques positives 

conduit à la paix de l’esprit et du corps. 

 

 



Espérant que tout ira bien 
 

 

Chapitre 2 – Al Baqarah, Verset 78 

 
 

 
 
 
« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

 



« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne 

connaissent pas l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des 

vœux pieux, mais ils ne font que supposer. » 

 

 

Ce verset critique les gens qui prétendent verbalement suivre une religion 

particulière mais qui ne parviennent pas à apprendre et à mettre en 

pratique ses enseignements. Beaucoup de gens du Livre récitaient 

aveuglément leurs écritures divines sans savoir ce qu'elles enseignaient et 

préconisaient, à l'instar des musulmans d'aujourd'hui qui récitent le Saint 

Coran sans en comprendre le sens. En conséquence, ces gens du Livre 

sans instruction suivaient aveuglément leurs aînés et leurs savants sans 

comprendre les enseignements de leurs écritures divines. Dans la plupart 

des cas, cela les a conduits à s'égarer car beaucoup de leurs aînés et de 

leurs savants ont intentionnellement mal interprété leurs écritures divines 

dans le but d'obtenir des choses matérielles, telles que la richesse et le 

statut social. Par exemple, la plupart d'entre eux ont rejeté l'Islam et ont 

conseillé à leurs disciples ignorants de rejeter également l'Islam même s'ils 

reconnaissaient clairement sa véracité puisque le Saint Coran et le Saint 

Prophète Muhammad (paix et bénédictions d'Allah sur lui) ont été évoqués 

dans leurs écritures divines. Chapitre 6 Al An'am, verset 20 : 

 

 

« Ceux à qui Nous avons donné le Livre le reconnaissent. [le Saint Coran] 

comme ils reconnaissent leurs [propres] fils…” 

 

 

Et chapitre 2 Al Baqarah, verset 146 : 

 



 

« Ceux à qui Nous avons donné le Livre le connaissent [le Prophète 

Muhammad, que la paix et le salut soient sur lui] comme ils connaissent 

leurs propres enfants… » 

 

 

Et chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible]… » 

 

 

Ce verset nous met donc en garde contre l'ignorance, qui consiste à ne 

pas apprendre et à ne pas agir selon la connaissance divine, car cela 

conduit souvent à une imitation aveugle des autres, ce qui à son tour 

conduit souvent à l'égarement. Chapitre 6 Al An'am, verset 116 : 

 

 

« Et si vous obéissez à la plupart des gens sur terre, ils vous égareront 

certainement du sentier d’Allah. Ils ne suivent que des conjectures et ne 

sont que des égarés. » 

 

 



C'est l'une des raisons pour lesquelles l'apprentissage et la mise en 

pratique des connaissances islamiques sont une obligation pour chaque 

musulman, selon le Hadith trouvé dans Sunan Ibn Majah, numéro 224. 

 

 

On n’attend pas d’un musulman qu’il comprenne tous les aspects 

complexes et détaillés de la connaissance islamique, tels que les aspects 

complexes de la jurisprudence islamique. On attend cependant de lui qu’il 

apprenne les éléments fondamentaux de la foi décrits dans le Saint Coran 

et les hadiths du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), et 

qu’il étudie, apprenne et agisse régulièrement sur la base de ces deux 

sources de guidance tout au long de sa vie. Cela permettra de s’assurer 

qu’il ne suivra pas aveuglément les autres dans toutes ses affaires 

religieuses, ce qui réduira les risques de s’égarer. 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

L’ignorance empêche également l’homme d’obéir sincèrement à Allah, 

l’Exalté, ce qui implique d’utiliser les bienfaits qui lui ont été accordés d’une 

manière qui plaise à Allah, l’Exalté. Comment peut-on utiliser correctement 

les bienfaits qui lui ont été accordés si on ne sait pas comment le faire ? 



Ces personnes ignorantes vont alors faire un mauvais usage des bienfaits 

qui leur ont été accordés tout en supposant qu’elles sont sur la bonne voie, 

car elles prétendent avoir foi en Allah, l’Exalté, par leurs paroles. Cette 

attitude ne fera que les encourager à adopter des pratiques et des 

croyances culturelles en supposant qu’il s’agit de pratiques et de croyances 

religieuses. Cela ne fera que les conduire à s’égarer davantage, car 

beaucoup de ces pratiques sont enracinées dans le polythéisme et la 

désobéissance à Allah, l’Exalté. Cela est tout à fait évident lorsqu’on 

observe les musulmans ignorants. 

 

 

Les ignorants parmi les gens du Livre pensaient que le fait de ne pas 

apprendre et d’agir selon la connaissance divine et d’apprendre à la place 

quelques pratiques de leur religion suffisait pour le salut. Ils ont transformé 

leur foi en quelques pratiques vides de sens et n’ont pas compris que leur 

foi était censée affecter chaque intention, chaque parole et chaque action 

qu’ils accomplissent. Cette compréhension ne se produit que lorsque l’on 

acquiert et agit selon la connaissance religieuse. Malheureusement, de 

nombreux musulmans ont suivi leurs traces en s’appuyant sur quelques 

actes physiques d’adoration, pensant que c’est la voie du succès. Lorsque 

l’on transforme sa foi en quelques pratiques et rituels accomplis dans une 

langue qu’on ne comprend pas, la foi ne devient plus un mode de vie. 

Lorsque la génération suivante suivra leurs traces, ce ne sera qu’une 

question de temps avant qu’elle abandonne ces quelques pratiques en 

pensant qu’elles ne font qu’une partie de leur culture au lieu de 

comprendre que leur foi est censée être un mode de vie. Par exemple, les 

anciens qui ont émigré vers les pays occidentaux ont conservé leur culture 

vestimentaire, mais la génération suivante, qui est née et a grandi en 

Occident, a abandonné cette façon de s’habiller, pensant qu’il s’agissait 

seulement d’une pratique culturelle et non d’un mode de vie. Le problème 

avec la culture et la mode est qu’elles changent constamment de 

génération en génération et si la foi est considérée comme une série de 

pratiques culturelles, elle aussi sera abandonnée avec le temps. C’est ce 



qui s’est passé avec les gens du Livre, les Juifs et les Chrétiens. Autrefois, 

leurs églises et leurs synagogues étaient pleines de fidèles dévoués et de 

chercheurs de connaissances, mais lorsque les gens ont abandonné la 

connaissance et se sont limités à quelques pratiques, la génération 

suivante a fait un pas de plus et a même abandonné ces quelques 

pratiques, ce qui a eu pour résultat que leurs synagogues et leurs églises 

se sont vides. 

 

 

En outre, ceux qui ont adopté cette mentalité parmi les générations plus 

âgées ont conservé les quelques pratiques qu’ils avaient apprises, mais en 

raison des changements dans la mentalité générale de la société, la 

génération suivante ne souhaite plus mettre en œuvre aveuglément les 

pratiques culturelles et se demande même souvent pourquoi elle devrait 

adopter la foi et agir selon ces pratiques. Si la génération plus âgée ne sait 

pas pourquoi elle est musulmane, comment peut-elle l’expliquer à la 

génération suivante ? L’ignorance ne fera qu’encourager la génération 

suivante à abandonner sa foi et les quelques pratiques que ses aînés lui 

ont enseignées et à mener plutôt une vie au service de ses propres désirs. 

 

 

Si les musulmans ne parviennent pas à changer leur attitude en étudiant et 

en mettant en pratique la connaissance islamique et en encourageant la 

prochaine génération à faire de même, alors eux aussi partageront le sort 

des gens du livre mentionnés dans ce verset. 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 



 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

Cela nous met également en garde contre une conséquence dangereuse 

de l’échec à apprendre et à mettre en pratique les enseignements divins. 

Celui qui adopte cette attitude croira inévitablement des choses concernant 

sa foi qui ne sont tout simplement pas vraies. Par exemple, il peut 

apprendre certains attributs divins d’Allah, l’Exalté, comme le fait qu’Il est 

Pardonneur et Miséricordieux et, par conséquent, il se laissera aller à des 

vœux pieux tout en croyant avoir de l’espoir en Sa miséricorde et Son 

pardon. Cela signifie qu’il persistera dans la désobéissance à Allah, 

l’Exalté, tout en croyant qu’Il lui pardonnera, car Il est Pardonneur. Même si 

Allah, l’Exalté, pardonne à qui Il veut, néanmoins, Il a clairement indiqué 

qu’Il ne traitera pas le malfaiteur et le bienfaiteur de manière égale dans ce 

monde ou dans l’autre, car cela contredirait Sa justice. Chapitre 45 Al 

Jathiyah, verset 21 : 

 

 

« Ou ceux qui commettent le mal, pensent-ils que Nous les rendrons 

semblables à ceux qui croient et accomplissent de bonnes œuvres, et que 

Nous les rendrons égaux dans la vie et dans la mort ? Quelle injustice que 

ce qu’ils jugent. »  

 

 

Ce rêveur croit qu’il témoigne du respect à Allah, l’Exalté, alors qu’en 

réalité, il indique qu’Il ne juge pas avec justice, car il croit qu’Il traitera le 



bienfaiteur de la même manière que le malfaiteur. L’espoir en Allah, 

l’Exalté, est toujours lié à Son obéissance. Celui qui s’efforce sincèrement 

de Lui obéir, en utilisant les bénédictions qui lui ont été accordées de 

manière à Lui plaire et en se repentant sincèrement des péchés qu’il a 

commis, mérite d’espérer en la miséricorde et le pardon d’Allah, l’Exalté. 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

Une autre croyance erronée adoptée par ceux qui n’apprennent pas et ne 

mettent pas en pratique les enseignements de l’Islam est qu’ils minimisent 

le châtiment du Jour du Jugement et de l’Enfer. Ils supposent qu’étant 

musulmans, ils mourront musulmans, ce qui signifie qu’ils entreront 

finalement au Paradis, même s’ils sont d’abord punis en Enfer. Tout 

d’abord, quitter ce monde avec la foi n’est pas garanti et ceux qui 

persistent dans la désobéissance à Allah, l’Exalté, en raison de leur 

ignorance, pourraient bien quitter ce monde sans leur foi, car ils n’ont pas 

nourri leur foi par des actes d’obéissance. La foi est comme une plante qui 

doit être nourrie par de bonnes actions et tout comme une plante meurt 

lorsqu’elle n’obtient pas de nourriture, comme de l’eau, de même la foi d’un 

musulman qui ne parvient pas à soutenir sa déclaration de foi verbale par 

des actes peut bien mourir. Deuxièmement, le châtiment du Jour du 

Jugement et de l’Enfer est insupportable, même pour un instant, sans 

parler de plusieurs années. Le Saint Prophète Muhammad, que la paix et 



les bénédictions soient sur lui,  a prévenu que le Jour du Jugement, celui 

qui a le plus apprécié sa vie présente sera plongé en Enfer pendant un 

moment, puis en ressortira. On lui demandera s’il a connu quelque chose 

de bien dans toute son existence, et il répondra par la négative, car l’Enfer 

est si terrible qu’il détruit les souvenirs et les sentiments de tout plaisir 

qu’une personne a pu ressentir. Cela a été prévenu dans un Hadith trouvé 

dans Sunan Ibn Majah, verset 4321. Cela suffit à montrer clairement qu’un 

seul moment de l’Enfer est insupportable, il ne faut donc jamais le dénigrer 

comme s’il s’agissait d’une prison terrestre. De plus, cette attitude erronée 

est la même que celle adoptée par les gens du Livre qui ont également 

dénigré l’Enfer et en conséquence, Allah, l’Exalté, les a critiqués dans le 

Saint Coran. Chapitre 2 Al Baqarah, verset 80 : 

 

 

« Et ils disent : « Le Feu ne nous touchera jamais, sauf pendant quelques 

jours. » Dis : « Avez-vous pris un engagement envers Allah ? Car Allah ne 

viole jamais Son engagement. Ou bien dites-vous sur Allah ce que vous ne 

savez pas ? » 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 



Une autre hypothèse erronée classique adoptée par les musulmans 

ignorants est qu’ils supposent qu’ils seront sauvés de l’enfer au Jour du 

Jugement par l’intercession d’une personne sainte, d’un guide spirituel et 

d’un enseignant, tel que le Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le 

salut), même s’ils persistent dans la désobéissance à Allah, l’Exalté. Même 

si l’intercession du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), 

est un fait, de nombreux musulmans entreront quand même en enfer et, 

comme mentionné plus haut, un moment en enfer est insupportable. De 

plus, ces ignorants ne comprennent pas que de la même manière que le 

Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), intercédera pour les 

musulmans, il témoignera également contre ceux qui ont abandonné 

l’étude et la mise en pratique du Saint Coran. Chapitre 25 Al Furqan, verset 

30 : 

 

 

« Et le Messager a dit : « Ô mon Seigneur, mon peuple a vraiment pris ce 

Coran comme [une chose] abandonnée. » 

 

 

On ne peut abandonner une chose qu’après l’avoir acceptée et acceptée. 

Par conséquent, cela s’applique évidemment aux musulmans car ce sont 

eux qui ont reçu le Saint Coran du Saint Prophète Muhammad (sur lui la 

paix et le salut). Il n’est pas nécessaire d’être un érudit pour savoir ce qui 

arrivera à la personne contre laquelle le Saint Prophète Muhammad (sur lui 

la paix et le salut) témoignera le Jour du Jugement. 

 

 

Ces ignorants croient que, puisqu'ils sont de la nation du Saint Prophète 

Muhammad, que la paix et les bénédictions soient sur lui, , ils seront 

pardonnés quels que soient leurs actes. C'est la même attitude erronée 



adoptée par les gens du Livre qu'Allah, le Très-Haut, a critiquée dans le 

Saint Coran. Chapitre 5 Al Maidah, verset 18 : 

 

 

« Mais les Juifs et les Chrétiens disent : « Nous sommes les enfants 

d’Allah et Ses bien-aimés. » Dis : « Alors pourquoi vous punit-Il pour vos 

péchés ? » Vous êtes plutôt des êtres humains parmi ceux qu’Il a créés. Il 

pardonne à qui Il veut et Il châtie qui Il veut… » 

 

 

L’ignorant qui ne parvient pas à apprendre et à mettre en pratique la 

connaissance islamique supposera que la tradition d’Allah, l’Exalté, sera 

changée pour lui. Cela signifie que même s’Il a puni et punira les 

anciennes nations qui Lui ont constamment désobéi, l’ignorant croit que 

cette tradition sera changée pour lui. Mais il ne comprend pas que la 

tradition d’Allah, l’Exalté, ne change pas pour quiconque ni pour aucune 

nation. Chapitre 35 Fatir, verset 43 : 

 

 

« …N’attendent-ils donc que la voie des premiers peuples ? Or, vous ne 

trouverez dans la voie d’Allah aucun changement, et vous ne trouverez 

dans le sentier d’Allah aucun changement. » 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 



« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

Une autre hypothèse erronée classique adoptée par les musulmans 

ignorants est qu’ils pensent qu’ils seront sauvés de l’enfer au Jour du 

Jugement simplement parce qu’ils prétendent aimer le Saint Prophète 

Muhammad (sur lui la paix et le salut) et ses Compagnons (sur eux la paix 

et le salut), même s’ils ne parviennent pas à prouver cet amour par des 

actes en apprenant et en mettant en pratique ses traditions. Ils oublient de 

se rappeler que même les nations précédentes prétendent aimer leurs 

Saints Prophètes (sur eux la paix et le salut), mais elles ne seront pas avec 

eux au Jour du Jugement car elles n’ont pas suivi leurs traces dans la 

pratique. Le même résultat arrivera aux musulmans qui ne suivent pas les 

traces du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), ce qui 

implique d’utiliser les bénédictions qui leur ont été accordées d’une 

manière qui plaise à Allah, l’Exalté, comme indiqué dans le Saint Coran et 

les traditions du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut). Cela 

a été indiqué dans de nombreux versets, comme le chapitre 4 An Nisa, 

verset 69 : 

 

 

« Et quiconque obéit à Allah et au Messager, ceux-là seront avec ceux 

qu’Allah a comblés de faveurs parmi les prophètes, les véridiques, les 

martyrs et les pieux. Et quels excellents compagnons ! » 

 

 

Ce verset indique clairement que ce résultat n'est valable que pour ceux 

qui obéissent pratiquement à Allah, l'Exalté, et à Son Saint Prophète 



Muhammad (paix et bénédictions sur lui), et non pour ceux qui ne 

prétendent à l'amour qu'à travers leurs paroles. 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 78 : 

 

 

« Et parmi eux [les gens du Livre] il y a des illettrés qui ne connaissent pas 

l’Écriture [la Torah et la Bible], sauf [se livrant à] des vœux pieux, mais ils 

ne font que supposer. » 

 

 

En conclusion, la seule façon d’éviter d’être induit en erreur par les autres 

et d’adopter des vœux pieux et des croyances fausses à propos d’Allah, 

l’Exalté, du Saint Coran, du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le 

salut) et de l’au-delà est d’apprendre et d’agir conformément au Saint 

Coran et aux traditions du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix et le 

salut). Cela permettra de s’assurer d’utiliser les bénédictions qui lui ont été 

accordées d’une manière qui plaise à Allah, l’Exalté, comme le précisent le 

Saint Coran et les traditions du Saint Prophète Muhammad (sur lui la paix 

et le salut). Cela conduit à la paix de l’esprit et au succès dans les deux 

mondes. Chapitre 16 An Nahl, verset 97 : 

 

 

« Quiconque, homme ou femme, fait une bonne œuvre tout en étant 

croyant, Nous lui ferons vivre une bonne vie, et Nous lui donnerons, certes, 

sa récompense [dans l'au-delà] selon les meilleures de ses œuvres. » 

 



 

Mais celui qui ne se comporte pas de cette manière et adopte plutôt 

l'ignorance comme voie, fera un mauvais usage des bénédictions qui lui 

ont été accordées. Cela entraînera du stress et des difficultés dans ce 

monde et ensuite, il rencontrera des difficultés et des ennuis dans l'au-delà 

qu'il n'a jamais réalisés ou attendus à cause de son ignorance. Chapitre 20 

Taha, versets 124-126 : 

 

 

« Et quiconque se détourne de Mon rappel, certes, aura une vie pénible. Et 

au Jour de la Résurrection, Nous le rassemblerons aveugle. » Il dira : « 

Seigneur, pourquoi m'as-tu ressuscité aveugle, alors que je voyais ? » 

[Allah] dira : « Ainsi vous sont venus Nos signes, et vous les avez oubliés. 

C'est ainsi que vous serez aujourd'hui oubliés. » 

 

 

Et chapitre 39 Az Zumar, verset 47 : 

 

 

« Et si les injustes possédaient tout ce qui est sur terre et autant avec, ils 

se rachèteraient ainsi du pire châtiment au Jour de la Résurrection. Et il 

leur apparaîtra de la part d’Allah ce qu’ils n’avaient pas compté. » 

 



Chapitre 2 – Al Baqarah, Versets 79-82 

 

 

 

 

 

 

« Malheur à ceux qui écrivent le Livre de leurs propres mains, puis disent : 

« Ceci vient d’Allah », pour le troquer contre une misère. Malheur à eux 

pour ce qu’ils ont écrit de leurs mains, et malheur à eux pour ce qu’ils 

acquièrent. 

Et ils [les gens du Livre] disent : « Le Feu ne nous touchera jamais, sauf 

pendant quelques jours. » Dis : « Avez-vous pris un engagement avec 

Allah ? Car Allah ne viole jamais Son engagement. Ou dites-vous sur Allah 

ce que vous ne savez pas ? » 

Oui, quiconque accomplit un mal et est entouré de son péché, ceux-là sont 

les compagnons du Feu. Ils y demeureront éternellement. 

Mais ceux qui croient et font de bonnes œuvres, ceux-là sont les 

compagnons du Paradis : ils y demeureront éternellement. 



« Malheur à ceux qui écrivent le Livre de leurs propres mains, puis 

disent : « Ceci vient d’Allah », pour l’échanger contre vil prix. 

Malheur à eux pour ce qu’ils ont écrit de leurs mains, et malheur à 

eux pour ce qu’ils acquièrent. Et ils [les gens du Livre] disent : « Le 

Feu ne nous touchera jamais, sauf pour quelques jours. » Dis : « 

Avez-vous pris un engagement avec Allah ? Allah ne viole jamais 

Son engagement. Ou dites-vous sur Allah ce que vous ne savez 

pas ? » Oui, quiconque acquiert un mal et est cerné par son péché, 

ceux-là sont les gens du Feu. Ils y demeureront éternellement. Mais 

ceux qui croient et font de bonnes œuvres, ceux-là sont les gens 

du Paradis. Ils y demeureront éternellement. » 

 

 

Allah, l’Exalté, critique les gens du Livre qui ont intentionnellement altéré 

et mal interprété leurs écritures divines afin d’obtenir des choses de ce 

monde, comme la richesse et le leadership. Par exemple, ils acceptaient 

des pots-de-vin de la part des riches afin de modifier la loi divine pour 

obtenir des concessions leur permettant de commettre des péchés en 

satisfaisant leurs désirs mondains. Ils ont même altéré la description du 

Saint Prophète Muhammad, que la paix et les bénédictions soient sur 

lui,  et le Saint Coran mentionné dans leurs écritures divines afin 

d’empêcher leurs disciples aveugles d’accepter l’Islam. Chapitre 6 Al 

An’am, verset 20 : 

 

 

« Ceux à qui Nous avons donné le Livre le reconnaissent. [le Saint 

Coran] comme ils reconnaissent leurs [propres] fils…” 

 

 

Et chapitre 2 Al Baqarah, verset 146 : 

 



 

« Ceux à qui Nous avons donné le Livre le connaissent [le Prophète 

Muhammad, que la paix et le salut soient sur lui] comme ils connaissent 

leurs propres enfants… » 

 

 

Et chapitre 2 Al Baqarah, verset 79 : 

 

 

« Malheur donc à ceux qui écrivent le « Livre » de leurs propres mains, 

puis disent : « Ceci vient d’Allah », afin de l’échanger contre une 

modique somme… » 

 

 

Mais Allah, l’Exalté, les avertit que peu importe ce qu’ils obtiendront 

dans ce monde, ils seront insignifiants comparés à ce qu’ils auraient 

obtenu s’ils avaient obéi sincèrement à Allah, l’Exalté, en adhérant 

strictement à Ses écritures divines. La paix de l’esprit et le succès dans 

les deux mondes accordés à ceux qui se comportent correctement sont 

comme un océan comparés à la goutte que l’on peut obtenir en faisant 

des compromis sur sa foi. Chapitre 16 An Nahl, verset 97 : 

 

 

« Quiconque, homme ou femme, fait une bonne œuvre tout en étant 

croyant, Nous lui ferons vivre une bonne vie, et Nous lui donnerons, 

certes, sa récompense [dans l'au-delà] selon les meilleures de ses 

œuvres. » 

 

 



De plus, les biens matériels que l’on obtient en faisant des compromis 

sur sa foi de cette façon deviendront pour lui une source de stress, de 

misère et de dépression, car Allah, l’Exalté, seul contrôle l’effet des 

bénédictions matérielles sur celui qui les porte et Lui seul contrôle le 

cœur spirituel des gens, la demeure de la paix de l’esprit. C’est la raison 

pour laquelle on observe souvent que ceux qui se noient dans le luxe 

matériel sont ceux qui souffrent le plus de problèmes mentaux tels que 

l’anxiété, la dépression et les tendances suicidaires que quiconque. Cela 

indique clairement que sans la paix de l’esprit, toutes les bénédictions et 

tous les luxes matériels sont insignifiants, tout comme le dit le verset 79. 

Chapitre 20 Taha, versets 124-126 : 

 

 

« Et quiconque se détourne de Mon rappel, certes, aura une vie pénible. 

Et au Jour de la Résurrection, Nous le rassemblerons aveugle. » Il dira : 

« Seigneur, pourquoi m'as-tu ressuscité aveugle, alors que je voyais ? » 

[Allah] dira : « Ainsi vous sont venus Nos signes, et vous les avez 

oubliés. C'est ainsi que vous serez aujourd'hui oubliés. » 

 

 

Cette punition terrestre et future pour ceux qui compromettent les 

enseignements divins en les interprétant intentionnellement de manière 

erronée, s'accordant ainsi à eux-mêmes et aux autres la possibilité de 

faire un mauvais usage des bénédictions qui leur ont été accordées, a 

été indiquée à la fin du verset 79. Chapitre 2 Al Baqarah, verset 79 : 

 

 

« … Malheur à eux à cause de ce qu’ont écrit leurs mains, et malheur à 

eux à cause de ce qu’ils ont acquis. » 

 

 



La malédiction prive l’individu de la miséricorde d’Allah, l’Exalté, ce qui 

l’empêche d’obtenir la paix de l’esprit et le succès dans ce monde ou 

dans l’autre, quelles que soient les choses matérielles qu’il obtiendra. 

De plus, le Saint Prophète Muhammad, que la paix et les bénédictions 

soient sur lui,  a averti dans un hadith retrouvé dans le Sunan Ibn Majah, 

numéro 253, que l’acquisition de la connaissance islamique pour les 

choses matérielles, comme le fait de se mettre en valeur devant les 

autres, mènera à l’enfer. 

 

 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 79 : 

 

 

« Malheur à ceux qui écrivent le Livre de leurs propres mains, puis 

disent : « Ceci vient d’Allah », pour l’échanger contre une modique 

somme. Malheur à eux pour ce qu’ils ont écrit de leurs mains, et 

malheur à eux pour ce qu’ils acquièrent. » 

 

 

Français Une branche de cette attitude se manifeste lorsque des soi-

disant savants musulmans prônent des actions qui ne sont pas 

enracinées dans le Saint Coran et les traditions du Saint Prophète 

Muhammad (sur lui la paix et le salut), afin d'amasser des adeptes, tout 

en prétendant que ce qu'ils prônent vient d'Allah, l'Exalté. En 

conséquence, leurs disciples ignorants s'accrochent à ces pratiques en 

croyant qu'elles viennent d'Allah, l'Exalté, et prennent ces savants 

comme leurs chefs spirituels dont l'obéissance en toutes circonstances 

est obligatoire. Les musulmans doivent éviter ce genre de personnes et 

plutôt apprendre et agir selon le Saint Coran et les traditions du Saint 

Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), et éviter toute autre 

action, même si elle semble être une bonne action, car plus on agit sur 

d'autres choses, moins on agit sur les deux sources de guidance, ce qui 



conduit à son tour à l'égarement. C'est l'une des raisons pour lesquelles 

le Saint Prophète Muhammad (paix et bénédictions d'Allah sur lui) a 

averti dans un Hadith trouvé dans Sunan Abu Dawud, numéro 4606, 

que toute question qui n'est pas enracinée dans les deux sources de 

guidance sera rejetée par Allah, l'Exalté. 

 

 

L’attitude décrite au verset 79 est également adoptée par les escrocs qui 

prétendent résoudre les problèmes matériels des gens par des 

exercices spirituels religieux contre rémunération. Ils proposent des 

exercices spirituels en prétendant qu’ils viennent d’Allah, l’Exalté, même 

si ce n’est pas Lui ni Son Saint Prophète Muhammad (paix et 

bénédictions sur lui) qui les a prescrits. Ces personnes doivent être 

évitées à tout prix car elles ne font qu’encourager les musulmans à 

perdre confiance en Allah, l’Exalté, et elles éloignent les musulmans des 

enseignements du Saint Coran et des traditions du Saint Prophète 

Muhammad (paix et bénédictions sur lui), ce qui conduit à l’égarement. 

Chapitre 2 Al Baqarah, verset 79 : 

 

 

« Malheur à ceux qui écrivent le Livre de leurs propres mains, puis 

disent : « Ceci vient d’Allah », pour l’échanger contre une modique 

somme. Malheur à eux pour ce qu’ils ont écrit de leurs mains, et 

malheur à eux pour ce qu’ils acquièrent. » 

 

 

L’une des raisons pour lesquelles Allah, le Très-Haut, critique fortement 

cette attitude est due au fait qu’elle conduit à l’égarement des autres. 

Adopter une attitude d’égarement est déjà une mauvaise chose, mais 

elle devient encore pire aux yeux d’Allah, le Très-Haut, lorsque nos 

actions conduisent à l’égarement des autres. Le Saint Prophète 

Muhammad, paix et bénédictions sur lui, a averti que celui qui égare les 



autres encourra le même péché que chacun de ses disciples égarés. 

Cela a été confirmé dans un hadith trouvé dans Jami At Tirmidhi, 

numéro 2674. Par conséquent, il faut s’assurer d’apprendre, d’agir et de 

conseiller aux autres de se conformer strictement au Saint Coran et aux 

traditions du Saint Prophète Muhammad, paix et bénédictions sur lui, à 

tout moment. 

 

 

Allah, l'Exalté, explique ensuite pourquoi de nombreux savants parmi les 

gens du Livre ont intentionnellement édité et mal interprété leurs 

écritures divines. Chapitre 2 Al Baqarah, verset 80 : 

 

 

« Et ils [les gens du Livre] disent : « Le Feu ne nous touchera jamais, 

sauf pendant [quelques] jours comptés. »… » 

 

 

Ils se sont trompés en pensant qu'ils étaient les favoris d'Allah, l'Exalté, 

et qu'en conséquence, soit Il leur pardonnerait complètement leurs 

péchés, soit Il les soumettrait à un châtiment très léger. Ces résultats 

ont donc valu la peine de modifier et de mal interpréter leurs écritures 

divines dans le but d'obtenir des choses de ce monde, comme la 

richesse et le leadership, tout comme un voleur qui projette de voler 

quelque chose de valeur en pensant que le risque en vaut la peine, 

même s'il est attrapé et envoyé en prison. Chapitre 5 Al Maidah, verset 

18 : 

 

 

« Mais les Juifs et les Chrétiens disent : « Nous sommes les enfants 

d’Allah et Ses bien-aimés. » Dis : « Alors pourquoi vous punit-Il pour vos 



péchés ? » Vous êtes plutôt des êtres humains parmi ceux qu’Il a créés. 

Il pardonne à qui Il veut et Il châtie qui Il veut… » 

 

 

Mais Allah, l’Exalté, a clairement indiqué que les vœux pieux n’ont 

aucune valeur à Ses yeux et que celui qui persiste à Lui désobéir devra 

faire face aux conséquences de ses actes. De plus, leur attitude n’était 

rien d’autre qu’un manque de respect envers Allah, l’Exalté, car ils 

croyaient qu’Il traiterait le bienfaiteur et le malfaiteur de la même 

manière le Jour du Jugement. Chapitre 45 Al Jathiyah, verset 21 : 

 

 

« Ou ceux qui commettent le mal, pensent-ils que Nous les rendrons 

semblables à ceux qui croient et accomplissent de bonnes œuvres, et 

que Nous les rendrons égaux dans la vie et dans la mort ? Quelle 

injustice que ce qu’ils jugent. »  

 

 

Les gens du Livre croyaient qu’Il punirait les autres pour leurs péchés 

mais les épargnerait. En conséquence, ils ont attribué l’injustice à Allah, 

l’Exalté, ce qui est en soi un péché grave. Cela a été indiqué à la fin du 

verset 80. Chapitre 2 Al Baqarah, verset 80 : 

 

 

« Et ils [les gens du Livre] disent : « Le Feu ne nous touchera jamais, 

sauf pendant quelques jours. » Dis : « Avez-vous pris un engagement 

avec Allah ? Allah ne viole jamais Son engagement. Ou dites-vous sur 

Allah ce que vous ne savez pas ? » 

 

 



Les musulmans doivent donc éviter de mal interpréter intentionnellement 

le Coran et les traditions du Prophète Muhammad (sur lui la paix et le 

salut), afin d’obtenir des biens matériels, comme la richesse et le 

leadership. Malheureusement, de nombreux musulmans ont suivi les 

traces des gens du Livre en prétendant qu’ils sont les favoris d’Allah, 

l’Exalté, car ils appartiennent à la nation du Prophète Muhammad (sur 

lui la paix et le salut). En conséquence, ils adoptent un vœu pieux, tout 

comme les gens du Livre, en croyant qu’ils seront pardonnés ou soumis 

à une légère punition pour avoir ignoré le Coran et les traditions du 

Prophète Muhammad (sur lui la paix et le salut), ce qui les conduit à mal 

utiliser les bénédictions qui leur ont été accordées. Ils ne comprennent 

pas que même si l’intercession du Prophète Muhammad (sur lui la paix 

et le salut) est un fait, de nombreux musulmans iront quand même en 

Enfer. Français Ceci a été confirmé dans les Hadiths qui parlent de son 

intercession le Jour du Jugement, comme celui trouvé dans Sunan Ibn 

Majah, numéro 4308. Le Saint Prophète Muhammad, que la paix et les 

bénédictions soient sur lui,  a prévenu que le Jour du Jugement, celui 

qui a le plus apprécié sa vie présente sera plongé en Enfer pendant un 

moment et en ressortira. On lui demandera s'il a vécu quelque chose de 

bien dans toute son existence, ce à quoi il répondra par la négative, car 

l'Enfer est si terrible qu'il détruit les souvenirs et les sentiments de tout 

plaisir qu'une personne a jamais ressenti. Cela a été prévenu dans un 

Hadith trouvé dans Sunan Ibn Majah, verset 4321. Cela montre 

clairement que même un moment en Enfer est insupportable, donc on 

ne doit pas supposer que la punition qui lui sera infligée en Enfer sera 

légère. 

 

 

Allah, l’Exalté, rend ensuite Sa tradition ancienne claire pour toutes les 

nations, ce qui élimine clairement l’attitude de beaucoup qui se laisse 

aller à penser que leurs vœux pieux sont une bonne chose. Cette 

tradition ne sera pas modifiée pour aucune personne ou nation, car cela 

remettrait en cause la justice d’Allah, l’Exalté. Chapitre 2 Al Baqarah, 

versets 81-82 : 

 



 

« Certes, quiconque accomplit un acte mauvais et est cerné par son 

péché, ceux-là sont les compagnons du Feu. Ils y demeureront 

éternellement. Mais ceux qui croient et font de bonnes œuvres, ceux-là 

sont les compagnons du Paradis. Ils y demeureront éternellement. » 

 

 

Le repentir sincère consiste à se sentir coupable, à demander pardon à 

Allah, le Très-Haut, ou à toute autre personne lésée, tant que cela 

n’aggrave pas la situation, à promettre de ne plus commettre le même 

péché ou un péché similaire et à réparer les torts causés à Allah, le 

Très-Haut, et aux gens. Celui qui se repent sincèrement ne sera pas 

encerclé par ses péchés, mais seulement celui qui persiste avec audace 

dans sa désobéissance à Allah, le Très-Haut. 

 

 

Allah, l’Exalté, nous dit clairement que le succès dans ce monde ou 

dans l’autre n’est pas possible sans actualiser sa foi en accomplissant 

de bonnes actions, ce qui implique d’utiliser les bénédictions qui nous 

ont été accordées de manière agréable à Allah, l’Exalté, comme cela est 

décrit dans le Saint Coran et les hadiths du Saint Prophète Muhammad, 

que la paix et les bénédictions soient sur lui, . Prétendre verbalement à 

la foi sans la soutenir par des actes ne mènera pas à la paix de l’esprit 

et au succès dans ce monde ou dans l’autre. En fait, celui qui ne 

parvient pas à actualiser sa foi court le risque de quitter ce monde sans 

sa foi, ce qui est la plus grande perte. Cela peut se produire car la foi 

d’une personne est comme une plante qui doit être nourrie par de 

bonnes actions. De la même manière qu’une plante mourra lorsqu’elle 

ne parvient pas à obtenir de la nourriture, comme de l’eau, ainsi la foi 

d’une personne qui ne parvient pas à la nourrir par de bonnes actions 

peut bien mourir. Chapitre 2 Al Baqarah, verset 82 : 

 



 

« Mais ceux qui croient et accomplissent les bonnes œuvres, ceux-là 

seront les compagnons du Paradis ; ils y demeureront éternellement. » 

 

 

En conclusion, il faut éviter de mal interpréter les enseignements divins 

pour les adapter à ses désirs. Il ne faut pas choisir les commandements 

et les interdictions divines à suivre et ceux à ignorer en fonction de ses 

désirs, car cela constitue une forme de mauvaise interprétation des 

enseignements divins. Il faut éviter de se laisser aller à des vœux pieux 

en supposant qu’il est possible d’ignorer l’obéissance à Allah, l’Exalté, 

tout en obtenant la paix de l’esprit et le succès dans les deux mondes. 

Cette attitude ne mène qu’à des problèmes dans les deux mondes. 

Chapitre 20 Taha, versets 124-126 : 

 

 

« Et quiconque se détourne de Mon rappel, certes, aura une vie pénible. 

Et au Jour de la Résurrection, Nous le rassemblerons aveugle. » Il dira : 

« Seigneur, pourquoi m'as-tu ressuscité aveugle, alors que je voyais ? » 

[Allah] dira : « Ainsi vous sont venus Nos signes, et vous les avez 

oubliés. C'est ainsi que vous serez aujourd'hui oubliés. » 

 

 

Au contraire, ils doivent obéir sincèrement à Allah, l’Exalté, en utilisant 

les bénédictions qui leur ont été accordées de manière à Lui plaire, 

comme le précisent le Saint Coran et les hadiths du Saint Prophète 

Muhammad (paix et bénédictions d’Allah sur lui). Cette attitude conduit à 

la paix de l’esprit et au succès dans les deux mondes. Chapitre 16 An 

Nahl, verset 97 : 

 

 



« Quiconque, homme ou femme, fait une bonne œuvre tout en étant 

croyant, Nous lui ferons vivre une bonne vie, et Nous lui donnerons, 

certes, sa récompense [dans l'au-delà] selon les meilleures de ses 

œuvres. » 
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